
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce jointe n°6 – Annexe 1 
 

Liste des équipements frigorifiques 

 

 

 

  











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce jointe n°6 – Annexe 2 
 

Justificatifs de résistance au feu des parois, plafond et couverture 
de toiture 

 

 

Nota : la fiche technique des panneaux A2s1d0 correspond à un panneau similaire à ceux mis 
en œuvre en 2008 au niveau du local de stockage emballage. Le plan DOE (sous pochette 
cartonnée) précise bien « Panneaux Ep. 80 mm laine de roche », toutefois les fiches 
techniques des panneaux mis en place n’ont pas été retrouvées.  

De même, concernant les panneaux des chambres froides, la fiche technique n’a pas été 
retrouvée. Le rapport Aedifis n°2011-192 atteste bien de la réaction au feu A2s1d0 des 
panneaux présents sur site. 
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Fiche de Vérification et de Contrôle par Sondage n° 2 
 

Emis par : Jacques de FELICE 

 
 

 

Pescanova  

4 -10 rue Constantine  

 Boulogne sur Mer 

 ERP  

Type :  

Catégorie : 

 

 ERT (ICPE) 
 

 

 HAB 

 

Le 22/06/2020 

Signature : 

 

 

 

 

 
 

 

Point(s) examiné(s) Commentaire(s) Avis 
   

Murs REI 120 et dallage Nous nous sommes rendus sur site accompagné de M BELLETTRE Julien 

pour la validation des murs mitoyens et intérieurs séparatifs ainsi que le 

dallage du R+1. 

 

La particularité du site est qu’il s’agit d’une construction ancienne et 

hétérogène. Les différents corps de bâtiment ont été construits par étapes 

successives au fil des années pour répondre aux besoins de l’activité. 

 

A ce jour le site ne dispose pas de fiches techniques des matériaux de 

constructions pour répondre à la demande, objet de notre compte rendu. 

 

Notre visite a été menée et caractérisée par constat visuel uniquement (aucun 

sondage destructif n’a été réalisé). 

 

 

Mur séparatif tiers 

contigus 

 

Bâtiment inoccupé côté gauche de la rue Constantine présence d’un mur 

parpaing (40x20x20) alvéolaires toute hauteur, dépassant d’un mètre en 

toiture. Mur réputé REI 120. 

 

F 
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Murs intérieurs séparatifs 

 

 

Pour la plupart en parpaings creux alvéolaires réputés REI 120. Certains murs 

en constitution SYPOREX réputés REI 180. 

Toutefois la structure principale fait partie intégrante des murs coupe-feu ce 

qui remet en cause le degré coupe-feu requis. 
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 Restitution du degré coupe-feu à réaliser sur certains murs. D 
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Structure métallique 

 

L’ensemble de la structure métallique est à minima R15 : 

 

 

 

D 

 

 

Dallage R+1 

 

 

Plancher collaborant mixte. A défaut de justification (note de calcul ou PV 

de résistance au feu). Nous avons effectué le calcul suivant pour déterminer 

l’épaisseur équivalente h eff 

 

h eff = h1+0.5h2    l1+l2 

                              l1+l3 

 

Ce qui donne approximativement un h eff de 60mm soit une durée de 

résistance au feu de 60mm pour un degré coupe-feu requis de EI 120 et la 

stabilité au feu des structures porteuses est au moins R120 : 

 

 

D 
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AVIS :      F : Favorable       S : Suspensif       D : Défavorable       PM : Pour mémoire     HM : Hors Mission 

 
 

Tout avis S ou D non levé fera l’objet d’une Non Conformité dans le rapport final. 
 

 

Diffusion : (conforme à l’original) Le 24/06/2020 
 

 Mail j.bellettre@nuevapescanova.fr  ; d.herbez@nuevapescanova.fr  
 
 

 
 

 

Conclusion  

 

Le mur mitoyen du site est réputé REI 120 dans sa généralité. Les murs 

intérieurs réputés RE120 (sauf ceux ou on laisse entrevoir la structure 

principale et le dallage) ne sont pas réputés EI 120. De plus la dalle est 

fissurée ce qui augmente la non- conformité du degré coupe-feu. 
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Fiche de Vérification et de Contrôle par Sondage n° 1 
 

Emis par : Jacques de FELICE 

 
 

 

PESCANOVA 

4-10 rue Constantine 

BOULOGNE SUR MER 

 ERP  

Type :  

Catégorie :  

 

 ERT (ICPE) 
 

 

 HAB 

 

Le 18/11/2020 

Signature : 

 

 

 

 

 

 

Point(s) examiné(s) Commentaire(s) Avis 
 

Murs REI 120 

 

 

 

 

 

 

Nous nous sommes rendus sur place et avons été accompagnés de M 

HERBEZ pour valider les chambres froides négatives n° 1 et 2 ainsi que le 

mur façade arrière. 

 

A ce jour des fiches techniques nous ont été transmises. 

 

Notre visite a été menée et caractérisée par constat visuel uniquement 

(aucun sondage destructif n’a été réalisé). 

 

Mission complémentaire à la vérification des murs et planchers menée en 

juin dernier sous notre référence 2002-115. 

 

 

PM 

 

Chambres froides négatives 

n° 1 et 2 

 

Panneaux sandwich métalliques pour locaux agroalimentaires et 

frigorifiques, relevant de la norme NF EN 14509.  

 

Panneaux sandwich autoportants, isolants, double peau à parement 

métallique, pose en discontinu couvertures et bardages.  

 

Mise en œuvre selon l’avis techniques 2/15 -1665 (fourni par le client). 

 

Panneaux sandwich fabriqués par ISOCAB. 

 

 

F 
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Réaction au feu pour une épaisseur comprise entre 60 et 200mm B-s1, d0. 

 

F 

 

 

Mur façade arrière 

 

 

Mur façade Nord Est constitué de parpaing creux alvéolaires de 20cm. 
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Mur réputé REI 120 jusqu’en sous toiture. 

 

Restituer le degré coupe-feu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mur séparatif chaufferie 

 

 

 

 

Stockage emballage 

 

 

 

 

Chaufferie adossée à la chambre froide n° 1, mur réputé REI 120 

mixte (parpaing et siporex). 

 

 

Mur stockage emballage réputé REI 120 (Siporex) non jointif avec la 

toiture. 

 

 

 

 

 

D  

 

 

 

D 
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Restituer le degré coupe-feu du mur jusqu’en sous toiture. 

 

AVIS :      F : Favorable       S : Suspensif       D : Défavorable       PM : Pour mémoire     HM : Hors Mission 
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Tout avis S ou D non levé fera l’objet d’une Non Conformité dans le rapport final. 
 

Diffusion : (conforme à l’original) Le 26/11/2020 
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Rapport de classification 
WF No. 340536 version 3 
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Commercial in confidence 

1. Introduction 

Ce rapport définit le classement attributé au produit “ Isocab Industrial Agroalimentaire ”, des 
panneaux sandwiches autoportants, isolants, double peau à parements métalliques comme 
définis en EN 14509, conformément aux procédures définies dans la norme EN 13501-
1:2007+A1: 2009.

2. Détails du produit classé 

2.1 Généralités 

Le produit “ Isocab Industrial Agroalimentaire ”, des panneaux sandwiches autoportants, isolants, 
double peau à parements métalliques comme définis en EN 14509, sont définis comme un 
produit adapté à diverses applications de construction (hors revêtements de sols et hors isolation 
thermique de tuyauterie linéaire). 

2.2 Description du produit 

Le produit “ Isocab Industrial Agroalimentaire ”, des panneaux sandwiches autoportants, isolants, 
double peau à parements métalliques comme définis en EN 14509, est entièrement décrit ci-
dessous et dans les rapports d’essais  fournis à l'appui du classement (répertoriés au chapitre 
3.1).

Description générale panneaux sandwiches, isolants, double peau à 
parements métalliques 

Référence du produit “Isocab Industrial Agroalimentaire” 
Épaisseur  du produit 
Note: Les valeurs maximum et minimum 
compriment un profil de 1.7 mm 60 mm et plus 

Configuration du produit revêtement (surface testée) 
acier profilé 
isolant
acier profilé
revêtement (surface arrière) 

sy
st

èm
e 

de
 r

ev
êt

em
en

t 

Référence du produit “Parement intérieur” 
Nom du fabricant Thyssen Krupp 
Épaisseur 25 microns  ± 10% 
Couleur “Blanc” 

revêtement
(surface
testée)

Référence du produit “pladur” 
Type générique polyester
Nombre de couches Une
L'épaisseur d'application 25 microns 
Procédé d'application Rouleau 
le processus de durcissement four 

Le PCS du revêtement a été déterminée (référence de test 14589E) soit 0,517 MJ/m2

conformément à EN 14782 § 5.2.2 
couche
d'apprêt Voir la remarque 1 ci-dessous

Tôle d'acier Référence du produit “Pladur” 
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profilée Type générique revêtu double face anti-corrosion S280 GD 
Nom du fabricant Isocab
Épaisseur 0,50 mm ±10% 
référence de profile “Microline”

Méthode de collage (isolant à acier) Autoadhésif au cours du processus de 
fabrication

Isolant

Référence du produit “Isophenic – (SP40)” 
Type générique Mousse PIR à cellules fermées sans HCFC 

(hydrochlorofluorocarbure)
Nom du fabricant Isocab
épaisseur 60 mm et plus 
densité 38 kg/m3 ±10% 
Flame retardant details Voir la remarque 3 ci-dessous

Méthode de collage (isolant à acier)
Autoadhésif au cours du processus de 
fabrication

Tôle d'acier 
profilée

Référence du produit “Parement extérieur” 
Type générique revêtu double face anti-corrosion S280 GD 
Nom du fabricant Isocab
épaisseur 0,50 mm ±10% 
poids par unité de surface Voir la remarque 1 ci-dessous
référence de profile “Standard Rib” 
Flame retardant details Voir la remarque 1 ci-dessous

sy
st

èm
e 

de
 r

ev
êt

em
en

t 

Référence du produit “Pladur”
Nom du fabricant Macrometal
L'épaisseur d'application 25 microns ±10% 
Couleur “blanc” 

Primaire Voir la remarque 1 ci-dessous

revêtement
(surface non-

testée)

Référence du produit “Pladur” 
Type générique Polyester
Couleur “Blanc” 
Nombre de couches Une
L'épaisseur d'application 25 microns 
Procédé d'application Rouleau 
le processus de durcissement four 

Détails de montage et de fixation Les spécimens ont été montés avec la 
profondeur de 40 mm de cavité ventilée par 
rapport au panneau de base en silicate de 
calcium. Un joint vertical était incorporé dans 
les tests.

Brève description du processus de fabrication Voir la remarque 2 ci-dessous

Remarque 1: Le commanditaire a été dons l’impossibilité de fournir ces 
renseignements.

Remarque 2 : Ces informations ont été fournies par le commanditaire, mais à sa 
demande expresse, elles n’ont pas été intégrées au rapport mais elles ont été 
consignées dans le fichier confidentiel lié à cette investigation. 

Remarque 3: Le commanditaire n'a pas voulu fournir cette information. 
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3. Rapports d’essais et résultats des essais à l'appui du classement  

3.1 Test reports 

Nom du 
laboratoire

Nom du 
commanditaire

N° des rapports d’essais Méthode d’essais

Exova
warringtonfire

Kingspan Limited WF 333285, WF340211 EN 13823 

Exova
warringtonfire

Kingspan Limited WF 333286, WF 340213 EN ISO 11925-2 

3.2 Résultats des essais 

Méthode et n° de 
test

Paramètre
Nombre
de tests

Résultats

Paramètre
continu - 
moy. (m)

Paramètre
continu - 
moy. (m)

EN 13823 

Figra0.2 MJ (W/s) 

THR600 s (MJ) 

Smogra (m2/s2)

TSP600 s (m2)

LFS

Particules/Gouttelettes 
enflammées <10 s

>10 s 

3 + 5 

33,5

2,26

0

38,8

Non atteint 

aucune

Conforme

Conforme

Conforme

Conforme

Conforme

Conforme

EN ISO 11925-2 
30 s d’exposition - 

surface

30 s d’exposition - 
bord

30 s d’exposition - 
isolant

Fs (mm) 

Particules/Gouttelettes 
enflammées

Fs (mm) 

Particules/Gouttelettes 
enflammées

Fs (mm) 

Particules/Gouttelettes 
enflammées

6 + 6 

6 + 6 

6 + 6 

0

aucune

0

aucune

74

aucune

Conforme

Conforme

Conforme

Conforme

Conforme

Conforme
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4. Classification et domaine d'application 

4.1 Référence de classification 

Ce classement a été établi conformément à la clause 8 de la norme EN 13501-1:2007+A1: 2009

4.2  Classification 

Le produit “ Isocab Industrial Agroalimentaire ”, des panneaux sandwiches autoportants, isolants, 
double peau à parements métalliques comme définis en EN 14509, ont été classé en catégorie : 

4.3  Domaine d’application 

Cette classement est valable pour les applications d’utilisation finale suivantes, tels que définis 
dans le cadre de la norme EN 14509:2013 

i) Applications en parois, cloisons et plafonds 

ii) Autoportant

Ce classement vaut également pour les paramètres suivants liés au produit, tels que définis dans 
le cadre de la norme EN 14509:2013: 

Épaisseur du produit
Épaisseur des parements 
Couleur des parements 
Type de revêtement
Géométrie de profile 
Densité d’isolant 
Composition d’isolant 

60 mm et plus 
de 0,25 mm jusqu'à 0,75 mm 
toute couleur 
tout revêtement avec un PCS jusqu'à 4,0 MJ/m2

tout profile jusqu'à une profondeur de 5 mm
± 15% de la densité testée 
Aucune variation autorisée 

Ce classement vaut pour les deux faces du produit 

Classement de réaction au feu: B-s1, d0
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Commercial in confidence 

5. Limitations 

Ce document de classement ne représente pas une approbation de type ni une certification du 
produit.

SIGNATURE     APPROUVÉ 

         
             
………………………………………………….  ……………………………………………… 
Frans Paap     Janet Murrell
Ingénieur de certification   Directeur technique  
Service technique    Service technique 
                                                              Agissant pour le compte d’Exova Warringtonfire

  

Cette copie a été produite à partir d'un fichier électronique format .pdf qui a été fourni par Exova 
Warringtonfire au commanditaire du rapport et ne doit être reproduit que dans son intégralité. 
Extraits ou résumés de rapport doivent pas être publiés sans l'autorisation de Exova 
Warringtonfire. La copie .pdf fourni est la seule version authentique de ce document. Toutes les 
versions .pdf de ce rapport contiennent les signatures authentiques du personnel responsable de 
Warringtonfire Exova. 

Version 2 est préparée le 1re juillet 2014 
Version 2 est préparée le 17me juillet 2014      
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Le Groupe Spécialisé n° 2 "Constructions, Façades et Cloisons Légères" de la 
Commission chargée de formuler les Avis Techniques, a examiné, le 27 janvier 
2015, le procédé d’enveloppe de locaux agro-alimentaires et frigorifiques 
INDUSTRIAL agro-alimentaires (IND), présenté par la Société ISOCAB France SAS. 
Il a formulé sur ce procédé le Document Technique d’Application ci-après qui 
annule et remplace l’Avis Technique 2/09-1361. Cet Avis est formulé pour les 
utilisations en France Européenne. 

1. Définition succincte 

1.1 Description succincte 
Procédé d’enveloppe de locaux agro-alimentaires et frigorifiques en 
panneaux sandwich dont les parois sont en tôle d'acier et l'âme en 
mousse polyisocyanurate expansé au n-pentane. 

L’ossature des bâtiments est intérieure ou extérieure et l’ouvrage est 
protégé par une couverture complémentaire.

Le procédé comprend : 

les panneaux de parois verticales ou horizontales (façades ou cloisons 
supportant les plafonds), 

les panneaux de plafond, 

les panneaux de couverture. 

Les panneaux ont les dimensions suivantes :

épaisseur standard : 40 à 220 mm ; 

longueur maxi : 19,20 m ; 

largeur utile : 

- 1180 m en standard. 

1.2 Mise sur le marché 
En application du Règlement (UE) n° 305/2011, les panneaux sand-
wich du procédé INDUSTRIAL agro-alimentaire (IND) font l’objet d’une 
déclaration des performances établie par le fabricant sur la base de la 
norme NF EN 14509. 

Les produits conformes à cette Ddp sont identifiés par le marquage CE. 
Les produits relevant de la norme NF EN 14509 sont soumis, pour leur 
mise sur le marché, aux dispositions de l’arrêté du 16 février 2010 
portant application aux panneaux sandwich autoportants, isolants, 
double peau à parements métalliques du décret du 8 juillet 1992 
modifié, concernant l’aptitude à l’usage des produits de construction. 

2. AVIS 

2.1 Domaine d’emploi accepté 
Locaux agro-alimentaires et frigorifiques à température posi-
tive/négative (comprise entre -40 et +40°C) dont l'utilisation est 
définie pour les classes d'ambiances Ai1 à Ai6 selon la norme NF P75-
401 (DTU 45.1). 

L’utilisation du procédé en bardage, dans les bâtiments relevant du 
code du travail dont le plancher bas du dernier niveau est situé à plus 
de 8m est exclue. 

L’utilisation dans les ERP est possible selon les prescriptions du para-
graphe 2.2 ci-après (voir la fiche de domaine d’emploi en annexe du 
Dossier Technique établi par le demandeur). 

L’emploi du procédé est possible en zones sismiques selon les prescrip-
tions du paragraphe 2.2 ci-après. 

2.2 Appréciation sur le procédé 

2.21 Satisfaction aux lois et règlements en vigueur 
et autres qualités d’aptitude à l’emploi 

Données environnementales  
Il existe une Déclaration environnementale (DE) pour le procédé 
INDUSTRIAL agro-alimentaire (IND) mentionnée au paragraphe C1 du 
Dossier Technique Etabli par le Demandeur, il est rappelé que cette DE 
n’entre pas dans le champ d’examen d’aptitude à l’emploi du procédé. 

Aspects sanitaires 
Le présent avis est formulé au regard de l’engagement écrit du titu-
laire de respecter la réglementation, et notamment l’ensemble des 
obligations réglementaires relatives aux substances dangereuses, pour 
leur fabrication, leur intégration dans les ouvrages du domaine 
d’emploi accepté et l’exploitation de ceux-ci. Le contrôle des informa-
tions et déclarations délivrées en application des réglementations en 
vigueur n’entre pas dans le champ du présent avis. Le titulaire du 
présent avis conserve l’entière responsabilité de ces informations et 
déclarations. 

2.22 Aptitude à l’emploi 

Stabilité 
Les panneaux ne participent ni à la stabilisation des ossatures secon-
daires ni à la stabilité générale de l’ouvrage. Elle incombe à l'ouvrage 
qui les supporte. 

La stabilité est assurée en tête au niveau du contreventement global 
du système. 

L’utilisation des panneaux comme cloisons supportant les plafonds est 
acceptée moyennant le respect des prescriptions données dans la 
partie A1 au paragraphe 5.12 du Dossier Technique. 

Sécurité en cas de chocs en parois verticales 
La sécurité est normalement assurée lorsque les fixations sont traver-
santes et est à vérifier au cas par cas conformément à la norme P 08- 
302 lorsque les panneaux sont fixés par fixations non traversantes. 

Sécurité en cas d'incendie 
Elle est, à examiner au cas par cas en fonction de la destination des 
ouvrages réalisés, en tenant compte des éléments suivants : 

Le classement de réaction au feu des panneaux attesté par un 
procès-verbal en cours de validité ; 
La masse combustible de l’âme. 

Les panneaux sandwich dont la dénomination est précisée par la fiche 
de domaine d’emploi jointe en annexe du Dossier Technique établi par 
le demandeur, peuvent être utilisés en bardage de locaux classés en 
Etablissement Relevant du Public (ERP). 

Ces panneaux doivent : 

Recevoir le numéro de DTA : 2/15-1665. 

Etre fixés par des dispositifs métalliques traversants (Ex. fixation par 
vis autotaraudeuses ou autoperceuses). 

Ces fiches ne sont valables que dans les conditions suivantes : 

L’identification des panneaux doit correspondre à celle prévue par la 
fiche.  

La constitution des panneaux respecte les données des rapports de 
classement de réaction au feu, mentionnés sur la fiche. 

L’utilisation dans les ERP de type « V » est limitée à des épaisseurs de  
panneaux de 40 à 100 mm. 

Sécurité en cas de séisme (cf. §2.1) 
Le procédé est considéré au sens du § 4.4.3.2 de l’Eurocode 8, comme 
un élément non structural ductile. 

Selon la réglementation sismique définie par : 

le décret n° 2010-1254 relatif à la prévention du risque sismique, 

le décret n° 2010-1255 portant délimitation des zones de sismicité 
du territoire français, 

l’arrêté du 15 septembre 2014 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2010 
relatif à la classification et aux règles de construction parasismique 
applicables aux bâtiments de la classe dite «à risque normal», 

Le système de locaux agro-alimentaires et frigorifiques INDUSTRIAL 
Agro-alimentaire (IND) peut être mis en œuvre, en respectant les 
prescriptions du Dossier Technique, sur charpente métallique, bois et 
béton avec insert métallique, de bâtiments : 

de catégorie d’importance I, II, III et IV, situés en zone de sismicité 
1 (très faible), sur des sols de classe A, B, C, D et E, 

de catégorie d’importance I et II, situés en zone de sismicité 2 
(faible), sur des sols de classe A, B, C, D et E, 

de catégorie d’importance I, situés en zone sismique 3 (modérée) et 
4 (moyenne), sur des sols de classe A, B, C, D et E. 

Lorsque les panneaux de parois sont maintenus par fixations traver-
santes visibles : 

vis autoperceuses ou autotaraudeuses (cf. Tableau 46 en fin de 
Dossier Technique),  

fixation avec crapaud sur tige filetée ou bien crapaud sur insert + 
oméga  (cf. fig. 10 et14), 

fixation directe (sans crapaud) par douille sur tige filetée (cf. fig. 
11), 
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Bouchon-écrou renforcé ISOCAB M10 en polyacétal et insert métal-
lique, complété d’une rondelle EPDM d’étanchéité et une rondelle en 
matière composite de diamètre 60 mm. 

Tige filetée M8 ou M10 en acier galvanisé ou inoxydable. 

Crapaud en acier S235JR45 sablé selon ISO 8501/1 SA 2.5 puis 
galvanisé selon EN 1275 épaisseur minimale 80 µm (568g/m²) (cf.
figure 9). 

Le crapaud de paroi ou cloison est vissé sur les inserts métalliques ou 
oméga et insert métalliques dans le panneau avec des vis autoper-
ceuses  6,3 x 25 mm. 

2.723 Fixation de couture 
Vis auto-perceuses 4,8 x 19 mm, rondelle 14 mm vulcanisée mono-
bloc en acier galvanisé Z350 ou inoxydable à tête hexagonale, con-
formément au DTU 40.35. 

Capuchon plastique éventuel. 

Vis SFS en acier cémenté STS/9-7981-4,2*15. Cette vis peut être 
livrée avec une rondelle de diamètre 13mm. 

2.73 Fixation des panneaux de plafond 
Profils Té en alliage d’aluminium 6106 T5 selon NF EN 755 d’origine 
SAMI référencés 35 T et 50 T, maintenus par des suspentes. 

Profils Té en alliage d’aluminium 6063 T5 selon NF EN 755 et cou-
lisse en alliage d’aluminium 6061 T6 selon NF EN 755 d’origine 
STEELSERVEX référencés TT-4135, TT-4105 avec coulisse isolée TH-
4002, TT-4100 maintenus par des suspentes. 

Profil Té en alliage d’aluminium 6063 T5 selon NF EN 755 d’origine 
STEELSERVEX référencé S 384-4 maintenu par des suspentes. 

Profil oméga en alliage d’aluminium EN AW 6060 T6 laqué dans 
lequel s’insèrent des écrous en extrémité de suspente et liaisonné 
aux panneaux par des vis auto-taraudeuses. 

Profils Té en acier S250GD selon NF EN 10346 galvanisé Z275 
d’origine STEELSERVEX référencés ST-3130 maintenus par des sus-
pentes. 

Suspension par tiges filetées et bouchon-écrou avec insert métal-
lique ISOCAB (même définition qu’au § 2.722). (Cf. figure 11). 

3. Eléments 
Remarque générale : à cause des manipulations et le danger 
d’endommager les panneaux, la longueur disponible est à limiter par 
les possibilités de transports et de manipulations sur chantiers. 

3.1 Panneaux de paroi / cloison et plafond

3.11 Caractéristiques dimensionnelles   
Largeur hors tout : 1196 mm. 

Largeur utile : 1180mm en standard, 1000 et 1120mm sur de-
mande. 

Longueur maximale : 19 200 mm pour l’usine de Dunkerque. 

19 200 mm pour l’usine de Perpignan. 

Epaisseur nominale: 40, 60, 80, 100, 120, 140, 170, 200 et 220 
mm. 

3.12 Description de la géométrie 
La géométrie des panneaux de parois est donnée en figure 2.

Les faces des panneaux sont : 

soit planes, soit faiblement nervurées (une rainure en creux de 
20 mm de largeur et 1 mm de profondeur tous les 55 / 50,7 mm), 

soit « linéa » (profondeur 0,8 mm, facettes 20 mm de large),  

soit « twinlook » (une nervure de profondeur 3 mm et de 10 mm de 
large au milieu de la partie visible de la tôle),  

soit légèrement nervurée (standard) en creux de forme trapézoïdale 
de largeur minimale 20 mm, avec une profondeur nominale de 
1,2mm. 

Après jonction des panneaux, une côte minimale de 4 mm tolérancée 
(+4 / -1mm) permet la mise en œuvre d’un cordon de mastic respecti-
vement entre les tôles extérieures et les tôles intérieures des pan-
neaux. La largeur du joint entre les tôles repliées permet la mise en 
œuvre éventuelle d’un deuxième cordon de mastic butyl, protégé vis-
à-vis de l’ambiance (cf. figure 5). 

Pour les panneaux d’épaisseur supérieure à 40 mm, la tranche de 
mousse des rives mâles et femelle comporte respectivement un tenon 
et une mortaise de forme trapézoïdale. 

Les rives transversales sont généralement planes mais peuvent éven-
tuellement être feuillurées pour permettre les jonctions d’angle ou la 
pose à mi-bois en raccordement paroi/cloison et plafond. 

3.13 Inserts et omégas des panneaux de parois 
Sur demande du client, la face des panneaux destinée à être placée 
contre l’ossature comporte deux plats métalliques continus de section 

2,5 x 20 mm à 223 mm des bords longitudinaux des panneaux 
(cf. figure 1). 

Les plats peuvent être renforcés localement (aux emplacements des 
fixations) par un profil  défini en figure 7 qui forme ancrage dans la 
mousse (cf. figure 1) à partir des panneaux INDUSTRIAL agroalimen-
taire d’épaisseur 120 mm inclue. Ce dispositif permet de renforcer la 
résistance mécanique de l’assemblage, lors de l’utilisation du panneau 
avec un mode de fixation sans pont thermique. 

Le positionnement des omégas est défini en figure 3. 

3.2 Panneaux de couverture (KS 1000 RW) 

Le Panneau KS 1000 RW est défini dans le DTA 2/13-1546 

Largeur hors tout : cf. tableau 4 du DTA 2/13-1546. 

Largeur utile : de 1000mm. 

Longueur maximale hors tout (compris le débord): 18m. 

Epaisseur nominale: 40, 50, 60, 70, 80, 100, 115, 120, 137 et 
150mm.

Hauteur de la nervure : 35 mm. 

Pour le domaine d’emploi visé, les revêtements organiques intérieurs 
doivent être choisis en fonction des ambiances indiquées dans le ta-
bleau 2bis du présent dossier technique. 

3.3 Tolérances
Le tableau 1 en fin de dossier technique donne les tolérances pour 
chaque dimension. Des tolérances spécifiques peuvent être accordées 
par le fabricant lors de la commande. 

3.4 Choix des revêtements des parements 
Cf. tableaux 2 et 2bis.

3.5 Masse surfacique 
Le tableau 3 donne les masses surfaciques des panneaux standards 
sans insert métallique. 

Tableau 3 – Masse surfacique (kg/m2) des panneaux 

Panneaux parois, cloisons et 
plafonds 

Panneaux couverture 

40mm 9,92 40mm 9,9 

60mm 10,72 50mm 10,3 

80mm 11,52 60mm 10,7 

100mm 12,32 70mm 11

120mm 13,12 80mm 11,5 

140mm 13,92 100mm 12,3 

170mm 15,12 115mm 12,8 

200mm 16,32 120mm 13,1 

220mm 17,12 137mm 13,7 

_ _ 150mm 14,2 

Les masses surfaciques sont données pour les épaisseurs de parement 
en 2*0,5mm pour les panneaux de parois, cloisons et plafonds et pour 
des épaisseurs de parement en 0,47 mm extérieur et 0,36mm inté-
rieur pour les panneaux de couverture. 

3.6 Réaction au feu 
Les panneaux sandwich isolants INDUSTRIAL Agroalimentaire avec une 
finition intérieure polyester 25  font l’objet, suivant la NF EN 13-501-
1 et selon un Procès-Verbal valide, d’un classement de réaction au 
feu : 

- B-s2,d0 pour l’épaisseur 40mm. 

- B-s1,d0 pour les autres épaisseurs. 

3.7 Performances thermiques 
Le coefficient pU doit être calculé selon les règles Th-U, fascicule 

parois opaques, d’après la formule suivante : 

pU  = 
A

npLj
cU

où : 

UP est le coefficient de transmission thermique en partie  
 courante du panneau, 

 est le coefficient de déperdition linéique correspondant à 
 l’emboîtement entre panneau, 

LP est la longueur d’emboîtement entre panneau, 

n est le nombre de fixations de la paroi, 
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Fiche de domaine d’emploi établie par Efectis/LNE et mise à jour par le LNE, selon le guide d’emploi des isolants 
combustibles dans les ERP devant figurer dans le DTA de panneau sandwich visés. 

Fabricant : ISOCAB 

Dénomination du panneau : INDUSTRIAL AGROALIMENTAIRE (IND) 

Utilisation : Bardage 

Epaisseur commercialisée : 40 à 220 mm 

Epaisseur autorisée en ERP : 
40 à 220 mm 
40 à 100 mm pour les établissements de type V 

Code de formulation de la mousse SP 40 

Epaisseur nominale minimale de la tôle 
d’acier du parement intérieur : 

0,5 mm 

Classement de réaction au feu du panneau 
par rapport aux Euroclasses : 

B-S2, dO en épaisseur de 40 mm 
B-S1, dO pour toute épaisseur supérieure ou 
égale à 60 mm 

N° de PV de classement : 
BRE Global 289654-4A du 18 novembre 2013 
WF No. 340536 version 3 du 23 juin 2014 
WF No. 339625 version 1 du 22 avril 2014 
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Le Groupe Spécialisé n° 5 « Produits et procédés d’étanchéité de toitures-
terrasses, de parois enterrées et cuvelage » a examiné, le 12 Octobre 2015, 
l’emploi du revêtement d’étanchéité de toitures « Flagon SR Flagon SR/FR M2 », 
présenté par la Société Soprema SAS. Le présent document, auquel est annexé le 
Dossier Technique établi par le demandeur, transcrit l’Avis formulé par le Groupe 
Spécialisé n° 5 « Produits et procédés d’étanchéité de toitures-terrasses, de parois 
enterrrés et cuvelage» sur les dispositions de mise en œuvre proposées pour 
l’utilisation du procédé dans le domaine d’emploi visé et dans les conditions de la 
France européenne. Ce Document Technique d’Application ci-après annule et 
remplace l’Avis Technique 5/11-2194. 

1. Définition succincte 

1.1 Description succincte 
Le procédé Flagon SR - Flagon SR/FR M2 est un revêtement d'étan-
chéité de toitures monocouche utilisant une feuille manufacturée en 
PVC plastifié sur éléments porteurs en maçonnerie, béton cellulaire 
autoclavé armé ou en bois et panneaux à base de bois isolés ou non, 
et en tôles d'acier nervurées isolées. La pente du support est toujours 
 1 % et conforme aux prescriptions de la norme DTU série 43 concer-

née. 

Flagon SR - Flagon SR/FR M2 est utilisé en travaux neufs et en travaux 
de réfection. 

Les feuilles (1,2 mm - 1,5 mm - 1,8 mm ou 2,0 mm) sont posées 
apparentes avec des fixations mécaniques en lisière et/ou en lignes 
recouvertes. Leurs largeurs est 1,60 m (largeur utile 1,50 m), 1,05 m 
(largeur utile 0,95 m) et 0,80 m (largeur utile 0,70 m). 

Le procédé Flagon SR - Flagon SR/FR M2 est employé en climat de 
plaine dans les zones 1 à 4, tous sites de vent selon Règles V 65 modi-
fiées, comme étanchéité de toitures terrasses plates, inclinées ou 
cintrées, inaccessibles, techniques ou zones techniques (sans chemins 
de nacelles). 

1.2 Mise sur le marché 
Le procédé fait l’objet d’une Déclaration de Performances (DdP) établie 
par le fabricant sur la base de la norme NF EN 13956:2013. 

1.3 Identification 
Les feuilles sont enroulées sur mandrins et emballées sous film de 
polyéthylène. Les emballages portent les informations suivantes : 

Désignation exacte de la feuille ; 

Épaisseur de la feuille ; 

Couleur ; 

Longueur et largeur du rouleau ; 

Numéro de contrôle interne permettant de retrouver toutes les 
données de fabrication et d'autocontrôle. 

Mention « END » sur les étiquettes des rouleaux FLAGON SR pro-
duits pour le site de Villa Santo Stefano (Frosinone). 

2. AVIS 

2.1 Domaine d’emploi accepté 
Identique au domaine proposé par le Dossier Technique.

2.2 Appréciation sur le procédé 

2.21 Aptitude à l’emploi 

Sécurité au feu 
Dans les lois et règlements en vigueur, les dispositions à considérer 
pour les toitures proposées ont trait à la tenue au feu venant de l'exté-
rieur et de l'intérieur. 

Vis-à-vis du feu venant de l’extérieur 
Les classements de comportement au feu du procédé indiqués sont : 

Définis au paragraphe B du Dossier Technique ; 

Les autres cas du système ne sont pas classés. 

Vis-à-vis du feu intérieur 
Les dispositions réglementaires à considérer sont fonction de la desti-
nation des locaux, de la nature et du classement de réaction au feu de 
l’isolant et de son support. 

Sécurité en cas de séisme 
Selon la réglementation sismique définie par : 

Le décret n° 2010-1255 portant délimitation des zones de sismicité 
du territoire français ; 

L’arrêté du 22 octobre 2010 modifié relatif à la classification et aux 
règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la 
classe dite « à risque normal ». 

Le procédé peut être mis en œuvre, en respectant les prescriptions du 
Dossier Technique sur des bâtiments de catégorie d’importance I, II, 
III et IV, situés en zone de sismicité 1 (très faible), 2 (faible), 3 (mo-
dérée) et 4 (moyenne) sur des sols de classe A, B, C, D et E. 

Prévention des accidents lors de la mise en œuvre ou 
de l’entretien 
Elle peut être normalement assurée. Cependant la surface des mem-
branes devient glissante lorsque humide. 

Les rouleaux de plus de 25 kg doivent être portés par au moins 
2 personnes. 

Données environnementales et sanitaires 
Il n’existe pas de FDES mentionnée au paragraphe C1 du Dossier 
Technique. Il est rappelé que les FDES n’entrent pas dans le champ 
d’examen d’aptitude à l’emploi du procédé. 

Isolation thermique 
Le procédé permet de satisfaire à la réglementation concernant la 
construction neuve ou de réfection. Il permet d’utiliser les isolants 
supports admis dans le Dossier Technique sans limitation de la résis-
tance thermique validée dans leurs Documents Techniques 
d’Application respectifs. 

Sur l’élément porteur TAN, le coefficient ponctuel du pont thermique 
intégré des fixations mécaniques « fixation », des membranes 
d’étanchéité fixées mécaniquement et/ou de son support isolant, doit 
être pris en compte dans les calculs thermiques conformément aux 
dispositions prévues dans le fascicule 4/5 des Règles Th-U. 

Accessibilité de la toiture 
Ce revêtement convient aux toitures plates inaccessibles, chemins de 
circulation, et zones - terrasses techniques avec une pression admis-
sible de 60 kPa. 

Emploi en climat de montagne 
Ce procédé d’étanchéité n’est pas revendiqué pour une utilisation en 
climat de montagne. 

Emploi dans les régions ultrapériphériques 
Ce procédé d’étanchéité n’est pas revendiqué pour une utilisation en 
dans les Départements et Régions d’Outre-Mer (DROM). 

Résistance au vent 
Les dispositions prévues permettent d’escompter un comportement 
satisfaisant dans toutes les zones de vent et tous les sites (cf. Règles 
NV 65 modifiées).

Les systèmes de référence du procédé, selon l’e-Cahier du CSTB 3563 
« Résistance au vent des systèmes d’étanchéités de toitures fixés 
mécaniquement » de juin 2006, sont donnés au § 4.332 du Dossier 
Technique. 

2.22 Durabilité - Entretien 
Dans le domaine d’emploi accepté, la durabilité du procédé Flagon SR - 
Flagon SR/FR M2 peut être appréciée comme satisfaisante. 

Entretien et réparations :
Les dispositions des normes DTU série 43 s'appliquent et le Fascicule 
du CSTB 3502 d’avril 2004. Ce revêtement peut être facilement réparé 
en cas de blessure accidentelle. 
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6.46 Rouleau de pression 
Rouleau en silicone : 

Soudure manuelle - largeur 40 mm ; 

Soudure au THF - largeur 80 mm ; 

Roulette en laiton pour les petits détails. 

B. Résultats expérimentaux 
Les essais ont été exécutés selon le Guide UEAtc PVC-P de 2001,  
e-Cahier du CSTB 3539 de janvier 2006 et spécifique aux membranes 
d'étanchéité à base de PVC plastifié. Ils ont fait l'objet des comptes 
rendus suivants : 

Annexes aux Agréments ITC n° 547/00 et Euro Agrément. 

PV n° 0128-L-93 de mars 1993 : Essai « au vent » UEAtc du BDA 
avec détermination du Ct.  

Classement au feu Broof t3 : 

- Classement au feu Broof T3 – FLAGON SR/FR M2 12/10 sur LM de 
80 mm selon le rapport de classement n° 14136 B du 
WARRINGTONFIRE de GENT du 27 octobre 2009. 

- Classement au feu Broof T3 – FLAGON SR/FR M2 de 12 à 20/10  
sur LM selon le rapport de classement n° 16585 D du 
WARRINGTONFIRE de GENT. 

- Classement au feu Broof T3 – FLAGON SR/FR M2 de 12 à 20/10  
sur PSE de selon le rapport de classement n° 16340 F du 
WARRINGTONFIRE de GENT. 

- Classement au feu Broof T3 – FLAGON SR/FR M2 de 12 à 20/10  
sur PIR selon le rapport de classement n° 16388 F du 
WARRINGTONFIRE de GENT. 

- Classement au feu Broof T3 – FLAGON SR/FR M2 de 12 à 20/10  
sur LM selon le rapport de classement n° 16585 D du 
WARRINGTONFIRE de GENT. 

Essais aux vents CSTC : 

- Essais aux vents CSTC CAR 10025/1 FLAGON SR + ETANCO 
EVDF.

- Essais aux vents CSTC CAR 9311/1 FLAGON SR + ETANCO EVDF. 

- Essais aux vents CSTC CAR 10025/2 FLAGON SR + ETANCOPLAST 
(Vis métallique EGB 2C 4,8 xL + plaquette avec fût plastique 
ETANCOPLAST HP 82 x 40 x 3 mm). 

C. Références 
C.1 Données Environnementales et Sanitaires (1)

Le procédé suivant : « Membrane synthétique fixée mécaniquement » 
fait l’objet d’une Fiche de Déclaration Environnementale et Sanitaire 
(FDES) conforme à la norme NF P 01-010.  

Cette fiche est collective et a fait l’objet d’une auto-déclaration.  

Cette FDES a été établie en juin 2012 par le Syndicat Français des 
Enducteurs Calandreurs (SFEC). Elle a fait l’objet d’une vérification 
dans le cadre du programme FDES de l’AFNOR - Référence 07-
004:2008. 

Les données issues des FDES ont pour objet de servir au calcul des 
impacts environnementaux des ouvrages dans lesquels les produits 
(ou procédés) visés sont susceptibles d’être intégrés.  

C.2 Références chantiers  
Le revêtement est produit et appliqué en Italie depuis 1979. Les pre-
mières applications en France remontent à 1986 pour le FLAGON SR 
de Frosinone et depuis 2005 pour le FLAGON SR et le FLAGON SR 
FR/M2 produits à Chignolo. 

30 Millions de m² produits sur le site de Villa Santo Stefano (Frosi-
none) ; 

30 Millions de m² produits sur le site de Chignolo d’Isola (Bergamo). 

(1) Non visé dans le cadre de cet AVIS. 
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Tableau 4a – Caractéristiques spécifiques des feuilles FLAGON SR

FLAGON SR 
Membrane PVC armée grille polyester – Partie courante et relevés 
Les membranes FLAGON SR sont conformes aux prescriptions du Guide UEAtc PVC-P de 2001 – e-Cahier du CSTB 3539 de janvier 2006. 

Épaisseur en mm 12/10 15/10 18/10 20/10 

Largeur 1,05 m ou 1,60 m - 0,0 % + 0,5 % 

Longueur 25,00 m - 0 + 5 % 20,00 m - 0 %  + 1 % 

Couleur Gris Clair Ral 7047 - Gris basalte Ral 7012
Teintes : Bleu RAL 5015, Rouge RAL 3002, Vert RAL 6021 sur demande avec quantités minimum 

Caractéristiques essentielles selon EN 13956 et conformité aux prescriptions du Guide UEAtc PVC P de 2001 
e-Cahier du CSTB 3539 de janvier 2006 

Armature  Grille Polyester 

Épaisseur (mm) ± 5 % 1,2 1,5 1,8 2,0 EN 1849-2 

Masse surfacique kg/m² (- 5 + 10 %) 1,50 1,80 2,10 2,4 EN 1849-2 

Rectitude (mm) ± 10 EN 1848-2 

Planéité (mm) < 10 EN 1848-2 

Défaut d’aspect Conforme EN 1548 

Étanchéité à l’eau – Méthode B Conforme EN 1928 

Résistance à un feu extérieur FROOF EN 13501-5

Réaction au feu E EN 13956 § 5.2.5.2 

Résistance des joints : 

au pelage (N/50 mm) 
au cisaillement (N/50 mm) 

 200
> 600 (Rupture hors du joint) 

EN 12316-2 
EN 12317-2 

Transmission de la vapeur
d'eau (µ) 

µ (± 30 %) 20 000 ± 30 % 
EN 1931 

Sd (m) (± 30 %) 24 30 36 40 

Propriétés en traction – Méthode A : 

résistance en traction (N/50 mm) LxT
allongement à la rupture LxT (%) 

 1100
 15 

EN 12311-2 
EN 12311-2 

Résistance au choc (mm) – Méthode A  450  800  900  1 250 EN 12691 

Résistance au poinçonnement statique (kg)  20 EN 12730 

Résistance à la déchirure amorcée (N) LxT  200 EN 12310-2 

Résistance à la déchirure au clou LxT (N)  500 EN 12310-1 

Stabilité dimensionnelle après  6 heures à 80 °C < 0,5 % EN 1107-2 

Pliabilité à basse température LxT - 25 °C EN 495-5 

Substances dangereuses Conforme EN 13956 § 5.3 

Capillarité (si armature exposée) < 15 mm Guide UEAtc § 4.3.15 

Essais de durabilité – Vieillissement à la température : 24 semaines  à 70 °C : 

pliabilité  
perte de masse 

traction – allongement 

 10 ° C 

+ / - 20 % 

+ / - 20 % 

Guide UEAtc § 4.4.1.1 EN 495.5 
Guide UEAtc § 4.4.1.1 EN 1849-2 
Guide UEAtc § 4.4.1.1 EN 12311-2 

Essais de durabilité – Vieillissement dans l’eau : 24 semaines dans l’eau  à 23°C : 

plastifiant 
 3 Unités

Aucun défaut d’aspect Guide UEAtc § 4.4.1.2 DIN 53738 

Essais de durabilité – Vieillissement aux UV : 2 500 heures à 4 500 MJ/m² :  

plastifiant 
 3 Unités 

Aucun défaut d’aspect 
Guide UEAtc § 4.4.1.4 DIN 53738 

Essais de durabilité de la membrane – Vieillissement aux micro-organismes : 

perte de masse  10 % Guide UEAtc § 4.4.1.5 ISO 846 

Résistance au pelage des soudures état neuf : 
état vieilli 1 mois à 80 °C 
état vieilli 1 semaine dans l’eau 60 °C 

 200 N/50 mm 

 20 %
Guide UEAtc 

Cisaillement sur joint état neuf : 
état vieilli 1 mois à 80 °C 
état vieilli 1 semaine dans l’eau 60 °C 

 600 N/50 mm 

 20 %
Guide UEAtc 

Adhérence interlaminaire  80 N / 50 mm Guide UEAtc 

Temps d’Induction de deshydrochloruration (DHC)  100 min Guide UEAtc 

Absorption  2,0 % Guide UEAtc 

Type de plastifiant Phtalate Spectre IR 

Taux de cendre  15 % Guide UEAtc 
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Tableau 4b – Caractéristiques spécifiques des feuilles FLAGON SR/FR M2

FLAGON SR/FR M2 : Membrane PVC armée grille polyester pour classements Broof t3 

Pour des classements  BROOF t3 du complexe de toiture, opter pour une membrane FLAGON SR/FR M2 .Détails des complexes  selon « Rapport 
de classement pour les toitures / couvertures de toiture exposées au feu extérieur Cf § B». Les membranes FLAGON SR/FR M2 sont conformes 
aux prescriptions du Guide UEAtc PVC-P de 2001 – e-Cahier du CSTB 3539 de janvier 2006. 

Épaisseur en mm 12/10 15/10 18/10 20/10 

Largeur 1,05 m ou 1,60 m - 0,0 % + 0,5 % 

Longueur 25,00 m - 0 + 5 % 20,00 m - 0 %  + 1 % 

Couleur Gris Clair Ral 7047 - Gris basalte Ral 7012 

Caractéristiques essentielles selon EN 13956 et conformité aux prescriptions du Guide UEAtc de 2001 – e-Cahier du CSTB 3539 
de janvier 2006. 

Armature  Grille Polyester  

Épaisseur (mm) ± 5 % 1,2 1,5 1,8 2,0 EN 1849-2 

Masse surfacique kg/m²  (- 5 + 10 %) 1,50 1,80  2,10  2,40  EN 1849-2 

Rectitude (mm) ± 10 EN 1848-2 

Planéité (mm) < 10 EN 1848-2 

Défaut d’aspect Conforme EN 1548 

Étanchéité à l’eau – Méthode B Conforme EN 1928 

Résistance à un feu extérieur BROOF (t3) EN 13501-5 

Réaction au feu E EN 13956 § 5.2.5.2 

Résistance des joints au pelage (N/50 mm)  200 EN 12316-2 

Résistance des joints au cisaillement (N/50 mm) > 600 (Rupture hors du joint) EN 12317-2 

Transmission de la vapeur 
d'eau

µ 20 000 ± 30 % 
EN 1931 

Sd (m) (± 30 %) 24 30 36 40 

Propriétés en traction – Méthode A 

Résistance en traction (N/50 mm)  1 100 EN 12311-2 

Allongement (%)  15 EN 12311-2 

Résistance au choc (mm) – Méthode A  450  800  900  1 250 EN 12691 

Résistance au poinçonnement statique (kg)  20 EN 12730 

Résistance à la déchirure amorcée (N)  200 EN 12310-2 

Résistance à la déchirure au clou LxT  500 EN 12310-1 

Stabilité dimensionnelle après  6 heures à 80 °C < 0,5 % EN 1107-2 

Souplesse / Pliage à froid - 25°C EN 495-5 

Substances dangereuses Conforme EN 13956 § 5.3 

Capillarité (si armature exposée) < 15 mm Guide UEAtc § 4.3.15 
Essais de durabilité – Vieillissement à la température : 24 semaines à 70 °C 

Pliabilité   10 ° C Guide UEAtc § 4.4.1.1 EN 495.5 

Perte de masse + / - 20 % Guide UEAtc § 4.4.1.1 EN 1849-2 

Traction – Allongement + / - 20 % Guide UEAtc § 4.4.1.1 EN 12311-2 

Essais de durabilité – Vieillissement dans l’eau : 24 semaines dans l’eau à 23 °C 

Teneur en Plastifiant   3 Unités  
Aucun défaut d’aspect Guide UEAtc § 4.4.1.2 DIN 53738 

Essais de durabilité – Vieillissement aux UV : 2 500 heures à 4 500 MJ/m² 

Teneur en Plastifiant  
 3 Unités  

Aucun défaut d’aspect Guide UEAtc § 4.4.1.4 DIN 53738 

Essais de durabilité de la membrane – Vieillissement aux micro-organismes 

Perte de masse  10 % Guide UEAtc § 4.4.1.5 ISO 846 
Résistance au pelage des soudures état neuf 

état vieilli 1 mois à 80 °C 
état vieilli 1 semaine dans l’eau 60 °C 

 200 N/50 mm 
 20 % 

Guide UEAtc § 4.4.2.2 + § 4.3.18 

Traction sur joint état neuf 
état vieilli 1 mois à 80 °C 
état vieilli 1 semaine dans l’eau 60 ° 

 600 N/50 mm 
 20 % 

Guide UEAtc § 4.4.2.1 + § 4.3.17 

Adhérence interlaminaire  80 N / 50 mm Guide UEAtc § 4.3.16 

Temps d’Induction de deshydrochloruration (DHC)  100 min Guide UEAtc - ISO 182/2 

Type de plastifiant Phtalate Spectre IR 

Absorption  2,0 % Guide UEAtc § 4.3.13 

Taux de cendre  15 % Guide UEAtc § 4.2.6 
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Le Groupe Spécialisé n° 5 « Toitures, couvertures, étanchéités » de la Commission 
chargée de formuler les Avis Techniques a examiné, le 21 octobre 2013 et 
27 janvier 2014, la demande relative au revêtement d’étanchéité de toitures 
« SOPRAFIX Bicouche » présentée par la Société SOPREMA SAS. Le présent 
document, auquel est annexé le Dossier Technique établi par le demandeur, 
transcrit l’Avis formulé par le Groupe Spécialisé n° 5 « Toitures, couvertures, 
étanchéités » sur les dispositions de mise en œuvre proposées pour l’utilisation du 
procédé dans le domaine d’emploi visé et dans les conditions de la France 
européenne et dans les régions ultrapériphériques Guadeloupe - Guyane – 
Martinique - Mayotte et Réunion. Ce document annule et remplace l’Avis Technique 
5/06-1903. 

1. Définition succincte 

1.1 Description succincte 
SOPRAFIX Bicouche est un revêtement d’étanchéité bicouche en bi-
tume SBS, fixé mécaniquement en lisière recouverte de la première 
couche. Il est destiné aux travaux neufs, et à la réfection sur ancien 
revêtement avec ou sans apport d’un nouvel isolant, dans toutes les 
zones et sites de vent, sur toitures en tôles d’acier nervurées, maçon-
nerie, béton cellulaire, bois et panneaux à base de bois, à versants 
plans et courbes. 

Ce système s’emploie sur toitures non accessibles, techniques ou avec 
zones techniques et terrasses et toitures végétalisées avec le procédé 
Sopranature Toundra relevant de l’Avis Technique 5/12-2315. 

1.2 Mise sur le marché 
Les feuilles font l’objet d’une déclaration de performances établie par 
le fabricant sur la base de la norme NF EN 13707 : 2014 et 
NF EN 13970:2007. 

1.3 Identification 
Les rouleaux reçoivent des étiquettes en bandes adhésives où figu-
rent : le fabricant et le code usine, le nom commercial de la feuille, les 
dimensions, les conditions de stockage, le numéro de fabrication. 

2. AVIS 

2.1 Domaine d’emploi accepté 
Identique au domaine d’emploi proposé par le Dossier Technique.

2.2 Appréciation sur le procédé 

2.21 Satisfaction aux lois et règlements en vigueur 
et autres qualités d’aptitude à l’emploi 

Sécurité au feu 
Dans les lois et règlements en vigueur, les dispositions à considérer 
pour les toitures proposées ont trait à la tenue du feu venant de 
l’extérieur et de l’intérieur. 

Vis-à-vis du feu venant de l’extérieur 
Le classement de tenue au feu des revêtements apparents est connu 
pour les systèmes « SOPRAFIX HP + SOPRALENE FLAM 180 AR FE », 
« SOPRAFIX STICK + ELASTOPHENE FLAM 25 AR T3 », « SOPRAFIX HP 
+ ELASTOPHENE FLAM 25 AR Fe » cités au paragraphe B du Dossier 
Technique. 

Le classement de tenue au feu des autres revêtements n’est pas  
connu.

Vis-à-vis du feu intérieur 
Les dispositions réglementaires à considérer sont fonction de la desti-
nation des locaux, de la nature et du classement de réaction au feu de 
l’isolant et de son support. 

Sécurité en cas de séisme 
Selon la nouvelle réglementation sismique définie par : 

Le décret n° 2010-1254 relatif à la prévention du risque sismique ; 

Le décret n° 2010-1255 portant délimitation des zones de sismicité 
du territoire français ; 

L’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe 
dite « à risque normal ». 

Le procédé peut être mis en œuvre, en respectant les prescriptions du 
Dossier Technique sur des bâtiments de catégorie d’importance I, II, 

III et IV, situés en zone de sismicité 1 (très faible), 2 (faible), 3 (mo-
dérée), 4 (moyenne) et 5 (forte), sur des sols de classe A, B, C, D et 
E.

Prévention des accidents et maîtrise des risques lors de 
la mise en œuvre et de l’entretien
Le procédé dispose de Fiches de Données de Sécurité (FDS). L’objet de 
la FDS est d’informer l’utilisateur de ce procédé sur les dangers liés à 
son utilisation et sur les mesures préventives à adopter pour les éviter, 
notamment par le port d’Équipements de Protection Individuelle (EPI). 
Les FDS sont disponibles chez Soprema SAS. 

La surface des feuilles est glissante lorsque humide. 

Données environnementales et sanitaires 
Il n’existe pas de FDES pour ce procédé. Il est rappelé que les FDES 
n’entrent pas dans le champ d’examen d’aptitude à l’emploi du 
procédé. 

Isolation thermique 
Le procédé permet de satisfaire à la réglementation concernant la 
construction neuve ou de réfections. Il permet d’utiliser les isolants 
supports admis dans le Dossier Technique sans limitation de la 
résistance thermique utile validée dans leurs Documents Techniques 
d’Application respectifs. 

Sur l’élément porteur TAN, le coefficient ponctuel du pont thermique 
intégré des fixations mécaniques « fixation », des feuilles d’étanchéité 
fixées mécaniquement et/ou de son support isolant, doit être pris en 
compte dans les calculs thermiques conformément aux dispositions 
prévues dans le fascicule 4/5 des Règles Th-U complétées par celles du 
Cahier des Prescriptions Techniques communes « Ponts thermiques 
intégrés courants des toitures métalliques étanchées » (e-Cahier du 
CSTB 3688 de janvier 2011). 

Accessibilité de la toiture 
Ce revêtement convient aux toitures : 

Terrasses inaccessibles avec feuille complémentaire de couleur 
(pente  50 %) pour les chemins de circulation ; 

Terrasses techniques ou à zones techniques ; 

Terrasses et toitures végétalisées avec chemins de circulation définis 
au 7.4 du Dossier Technique. 

Emploi en climat de montagne 
Ce procédé d’étanchéité n’est pas revendiqué pour une utilisation en 
climat de montagne. 

Emploi dans les régions ultrapériphériques DROM 
Ce procédé peut être employé sur des éléments porteurs et supports 
en maçonnerie, supports isolants sur tôles d’acier nervurées, selon le 
Cahier des Prescriptions Techniques communes « Supports de 
systèmes d’étanchéité de toitures dans les Départements et Régions 
d’Outre-Mer (DROM) » (e-Cahier du CSTB 3644 d’octobre 2008), dans 
les conditions d’emploi du paragraphe 8 du Dossier Technique. 

Résistance au vent 
Les dispositions prévues permettent d’escompter un comportement 
satisfaisant dans toutes les zones de vent et tous les sites (cf. 
Règles V65 avec modificatif n° 4). 

Les systèmes de référence du procédé, selon le Cahier des Prescrip-
tions Techniques communes « Résistance au vent des systèmes 
d’étanchéités de toitures fixés mécaniquement » (e-Cahier du CSTB
3563 de juin 2006), sont : 

Attelage de fixation : EG 4,8 x L + Ø 40 avec Pkft = 190 daN ;

Attelage de fixation : IFP2 6,7 x L + IRP 82 x 40 avec Pkft = 
128 daN ; 

Effort admissible par fixation selon les systèmes de référence : 
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ELASTOPHENE FLAM 25 ; 

SOPRACOLLE 300 N ; 

SOPRADERE ; 

ELASTOCOL 500; 

AQUADERE ; 

cf. Document Technique d’Application Elastophene flam – Sopralene 
flam. 

ELASTOVAP : Feuille ELASTOPHENE 25, mais avec film thermofusible 
en sous face ; 

VAPOBAC : voile de verre aluminium conforme au § E 2.1 de la  
NF P 84-206 (DTU 43.3) ; 

11.26 Classement des feuilles, par ordre croissant de 
performances 

11.27 En partie courante  
cf. tableau 11

11.28 En relevé  
cf. tableau 12 

11.3 Attelages pour la fixation des feuilles 
SOPRAFIX HP et SOPRAFIX STICK  

Les attelages comportent : 

Un élément de liaison à l’élément porteur ; 

Une plaquette de répartition. 

Ils répondent aux exigences de l’e-Cahier du CSTB 3563. 

Ils sont associés à l’élément porteur et aux revêtements SOPRAFIX.  

Ils font l’objet d’une fiche technique établie par le fabricant de fixa-
tions, précisant notamment la valeur de résistance caractéristique Pkft

de l’attelage ou pour le béton la charge limite de service Qft (selon e-
Cahier  du CSTB 3563, juin 2006). 

12. Fabrication et contrôles de fabrication 
1) Les feuilles sont produites par la Société Soprema SAS en France 
dans ses usines de Strasbourg (67), Val de Reuil (27) et Sorgues (84). 
Ces trois usines appliquent un système d’assurance de la qualité con-
forme à la norme ISO 9001. De plus, l’usine de Val de Reuil applique 
un système de Management Environnement conforme à la norme 
ISO 14 001. 

Les méthodes de contrôle utilisées sont celles définies par le Labora-
toire Central Soprema SAS basé à Strasbourg et qui sont par ailleurs 
appliquées en France, dans les 2 autres usines Soprema. Les contrôles 
effectués ainsi que leur fréquence sont en tout point identique à ceux 
des trois autres usines, selon le tableau 13 du Dossier Technique. La 
production de cette usine est en outre suivie par le BCCA. 

Le liant préparé en usine est maintenu à 200 °C et dirigé vers les 
machines d’enduction. Certaines armatures non-tissées et composites 
sont imprégnées en bitume oxydé, puis enduites entre deux cylindres 
de réglage d’épaisseur. La feuille est ensuite refroidie, puis enroulée à 
dimensions. 

Nomenclature de l’autocontrôle : cf. tableau 13.

2) ALSAN FLASHING et SOPRACOLLE 300N, sont fabriqués dans l’usine 
Soprema SAS de Strasbourg qui applique un système ISO 9001. 

Est effectué en amont un autocontrôle sur les prépolymères et les 
résines finies. 

Les contrôles effectués avant conditionnement en bidons et réalisés 
sur chaque batch sont :  

Viscosité (NF T 30-029 avec Module 5 V10) : 210 +/- 90 Poises ; 

Extrait sec. 

De plus pour la résine FLASHING, sont contrôlés à chaque production : 

L’aptitude à l’emploi à la polymérisation ; 

L’indice de thixotropie ; 

La contrainte et l’allongement à la rupture (EN 527-3) : traction 
(3,5 +/- 1 MPa) / allongement (1000 +/- 200 %). 

Les bidons reçoivent une marque permettant d’identifier le lot et la 
date limite d’utilisation. 

13. Étiquetage et Marquage CE 
Tous les matériaux fournis sont étiquetés et portent les indications 
suivantes : appellation commerciale, dimensions, volume ou poids, 
conditions de stockage, consignes de sécurité, usine d’origine. 

Les feuilles d’étanchéité mentionnées dans le dossier sont marquées 
CE suivant la norme EN 13707. 

B. Résultats expérimentaux 
Détermination du Ct : Essais du Laboratoire central de SOPREMA 
253-1/06 et 329/06. 

Essai d’immersion : MIT Test du Laboratoire central de SOPREMA 
ArM-LABO.597/13 du 27 novembre 2013 suivant méthode interne. 

ITT ELASTOPHENE FLAM 25 AR T3 DK/MV Labo ITT du 16 mai 
2011 :  

- force max. en traction sens L et T selon EN 12311, 

- allongement à force maximale sens L et T selon EN 12311-1, 

- déchirure au clou sens L et T selon EN 12310, 

- résistance au choc selon EN 12691, 

- poinçonnement statique selon EN 12730, 

- pliabilité a froid selon EN 1109, 

- fluage selon EN 1110. 

PV de classement du CSTB n° RS06-055 du 30 août 2006 : BROOF(t3) 
avec feuille de 1ère couche SOPRAFIX HP et feuille de 2ème couche 
SOPRALENE FLAM 180 AR FE, sur élément porteur TAN pleine, sup-
port isolant laine de roche nue de masse volumique  140 kg/m3 et 
d’épaisseur 60 mm, pour une pente comprise entre 0 et 10°. 

PV de classement du Warringtonfiregent n° 14943D du  
19 mai 2011 : BROOF(t3) avec feuille de 1ère couche SOPRAFIX STICK 
et feuille de 2ème couche ELASTOPHENE FLAM 25 AR T3 aux condi-
tions suivantes : 

- 0°  pente  10°, 

- montage sur tout support en acier profilé et non perforé ou sur 
tout support non combustible d’épaisseur minimale de 10 mm, 

-  gamme d’isolant laine minérale de masse volumique  
 140 kg/m3 et d’épaisseur 60 mm en premier lit, support isolant 

PSE ignifugé de masse volumique > 20 kg/m3 et d’épaisseur com-
prise entre 50 et 250 mm en deuxième lit. 

PV de classement du Warringtonfiregent n° 15127B du 28 oc-
tobre 2011 : BROOF(t3) avec feuille de 1ère couche SOPRAFIX HP et 
feuille de 2ème couche ELASTOPHENE FLAM 25 AR Fe aux conditions 
suivantes : 

- 0°  pente  10°, 

- montage sur tout support en acier profilé et non perforé ou sur 
tout support non combustible d’épaisseur minimale de 10 mm, 

-  gamme d’isolant perlite de masse volumique  150 kg/m3 et 
d’épaisseur 50 mm en premier lit, support isolant PIR Efigreen 
Acier parementé aluminium sur chaque côté ignifugé de masse 
volumique  38 kg/m3 pour le parement, et d’épaisseur comprise 
entre 60 et 200 mm en deuxième lit. 

Relevés Flashing : voir DTA Elastophène Flam Sopralène Flam. 

C. Références 
C1. Données Environnementales et Sanitaires (1)
Le procédé ne fait pas l’objet d’une Fiche de Déclaration Environne-
mentale et Sanitaire (FDES). 

Les données issues des FDES ont pour objet de servir au calcul des 
impacts environnementaux des ouvrages dans lesquels les produits 
(ou procédés) visés sont susceptibles d’être intégrés. 

C2. Références de chantier 
Depuis 1995, SOPRAFIX HP fait l’objet de plus de 56 millions de m² 
de références. 960 000 m² de SOPRAFIX STICK ont été réalisés 
depuis 2003. 

(1) Les FDES ne sont pas visées par l’AVIS. 
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Le Groupe Spécialisé n° 5 « Toitures, couvertures, étanchéités » de la Commission 
chargée de formuler les Avis Techniques a examiné, le 19 mai 2014, la demande 
relative à l’isolant thermique non porteur support d’étanchéité Rockacier B Nu 
présentée par la Société Rockwool France SAS. Le présent document, auquel est 
annexé le Dossier Technique établi par le demandeur, transcrit l’Avis formulé par le 
Groupe Spécialisé n° 5 « Toitures, couvertures, étanchéités » sur les dispositions 
de mise en œuvre proposées pour l’utilisation du procédé dans le domaine d’emploi 
visé et dans les conditions de la France européenne. Ce document annule et 
remplace l’Avis Technique 5/09-2047. 

1. Définition succincte 

1.1 Description succincte 
Le procédé Rockacier B Nu est constitué de panneaux isolants ther-
miques non-porteurs en laine de roche nue, de dimension utile : 

Longueur x largeur : 

- 1 200 x 1 000, 

- 2 400 x 600, 

- 2 400 x 1200 ; 

D’épaisseur allant de 30 à 180 mm (épaisseurs comprises entre  
60 et 160 mm pour l’usine néerlandaise et épaisseurs comprises 
entre 40 et 180 mm pour l’usine galloise). 

Ces panneaux s’emploient en : 

Un lit d’épaisseur maximale 180 mm ; 

Plusieurs lits d’isolant d’épaisseur maximale 260 mm, avec pour : 

- Lit inférieur : Rockacier B Nu, 

- Lit(s) supérieur(s) : Rockacier B Nu ou Rockacier C Nu. 

Ces panneaux sont admis en tant que support direct de revêtements 
d’étanchéité (sauf synthétique) de toitures plates ou inclinées, inacces-
sibles y compris les chemins de circulation (hors zones techniques) sur 
éléments porteurs en : 

Tôles d’acier nervurées conforme à la norme NF DTU 43.3 ou à leur 
Document Technique d'Application ; 

Bois et panneaux à base de bois conformes à la norme NF DTU 43.4 
ou à leur Document Technique d'Application. 

Pour des travaux établis en : 

Climat de plaine ou de montagne ; 

Travaux neufs ou en réfection selon la norme NF P 84-205 
(réf. DTU 43.5). 

Les panneaux Rockacier B Nu peuvent être : 

Fixés mécaniquement avec des attelages de fixations mécaniques 
solides au pas ; 

Ou posés libre dans le cas de la pose sous protection lourde. 

Les revêtements d’étanchéité sont : 

Indépendants sous protection lourde rapportée ; 

Fixés mécaniquement en apparent. 

Dans le cas de pose avec fixations mécaniques, les locaux à très forte 
hygrométrie ne sont pas visés. 

Dans le cas de la pose libre des isolants et de la pose en indépendance 
du revêtement d’étanchéité sous protection lourde, la pose sur locaux 
à très forte hygrométrie est possible. 

Ne sont pas visés, les : 

Revêtements d’étanchéité synthétiques ; 

Revêtements d’étanchéité avec film souple photovoltaïque ou sous 
module verrier photovoltaïque. 

Éléments porteurs en tôles d’acier nervurées dont l’ouverture haute 
de nervure est supérieure à 70 mm. 

1.2 Mise sur le marché 
En application du règlement (UE) n° 305/2011, le produit Rockacier B 
Nu fait l’objet d’une déclaration des performances (DdP) établie par la 
Société Rockwool France SAS sur la base de la norme NF EN 13162. 

Les produits conformes à cette DdP sont identifiés par le marquage CE. 

1.3 Identification 
Les panneaux sont emballés sous film polyéthylène thermorétracté. 

Chaque palette est identifiée conformément au § 4 du Dossier Tech-
nique. 

2. AVIS 

2.1 Domaine d’emploi accepté 
Identique au domaine proposé par le Dossier Technique. 

2.2 Appréciation sur le procédé 

2.21 Aptitude à l’emploi 

Sécurité au feu 
Dans les lois et règlements en vigueur, les dispositions à considérer 
pour les toitures proposées ont trait à la tenue au feu venant de l'exté-
rieur et de l'intérieur. 

Vis-à-vis du feu venant de l’extérieur 
Le comportement au feu des toitures mises en œuvre sous une protec-
tion lourde conformes à celles de l’arrêté du 14 février 2003 satisfont 
aux exigences vis-à-vis du feu extérieur (art. 5 de l’arrêté du 14 fé-
vrier 2003) ;  

Le classement de tenue au feu des revêtements apparents est indiqué 
dans les Documents Techniques d’Application particuliers aux revête-
ments

Vis-à-vis du feu intérieur 
Les dispositions réglementaires à considérer sont fonction de la desti-
nation des locaux, de la nature et du classement de réaction au feu de 
l’isolant et de son support. 

Sécurité en cas de séisme 
Selon la réglementation sismique définie par : 

Le décret n° 2010-1254 relatif à la prévention du risque sismique ; 

Le décret n° 2010-1255 portant sur la délimitation des zones de 
sismicité du territoire français ; 

L’arrêté du 22 octobre 2010 modifié relatif à la classification et aux 
règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la 
classe dite « à risque normal ». 

Le procédé peut être mis en œuvre, en respectant les prescriptions du 
Dossier Technique sur des bâtiments de catégorie d’importance I, II, 
III et IV, situés en zone de sismicité 1 (très faible), 2 (faible), 3 (mo-
dérée) et 4 (moyenne), sur des sols de classe A, B, C, D et E. 

Prévention des accidents et maîtrise des risques lors de 
la mise en œuvre et de l’entretien 
Le procédé dispose d’une Déclaration Volontaire de Données de Sécuri-
té (DVDS). L’objet de la DVDS est d’informer l’utilisateur de ce procédé 
sur les dangers liés à son utilisation et sur les mesures préventives à 
adopter pour les éviter, notamment par le port d’Équipements de 
Protection Individuelle (EPI). La DVDS est disponible sur demande 
auprès de la Société Rockwool. 

Données environnementales et sanitaires 
Il existe une FDES mentionnée au paragraphe C1 du Dossier Tech-
nique. Il est rappelé que cette FDES n’entre pas dans le champ 
d’examen d’aptitude à l’emploi du procédé. 

Isolation thermique 
L’arrêté du 26 octobre 2010 (Réglementation Thermique 2012) 
n’impose pas d’exigences minimales sur la transmission thermique 
surfacique des parois. La transmission thermique surfacique des parois 
intervient comme donnée d’entrée dans le calcul du besoin bioclima-
tique (Bbio) et de la consommation globale du bâtiment pour lesquels 
l’arrêté fixe une exigence réglementaire. La vérification du respect de 
la réglementation thermique s’effectue au cas par cas en utilisant les 
règles de calculs réglementaires (Th-BCE et Th-bât). 

Le paragraphe 2.32 du Dossier Technique donne les résistances ther-
miques du panneau isolant certifiées par l’ACERMI pour l’année 2014. 
Il appartiendra cependant à l’utilisateur de vérifier que le certificat 
ACERMI est toujours valide ; faute de quoi, il y aurait lieu de se repor-
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Tableaux et figures du Dossier Technique 

Tableau 1 – Caractéristiques du Rockacier B Nu 

Caractéristiques Spécifications Unité Norme de référence ou observations 

Pondérales 
Masse volumique  157 (moyenne 167) 

 147 (moyenne 157) 
 125 (moyenne 135) 
 115 (moyenne 125) 

kg/m3

NF EN 1602 
Épaisseur 30 mm 
Épaisseurs de 35 mm  à 45 mm 
Épaisseur 50 mm à 80 mm 
Épaisseur 85 mm à 180 mm 

Dimensionnelles 
Longueur  largeur 

1 200  1 000 (  2) 
2 400  600 (  2) 

2 400 x 1 200 (  2) 

mm 
mm 
mm 

NF EN 822 
Épaisseurs de 30 à 180 mm 
Épaisseurs de 80 à 180 mm 
Épaisseurs de 40 à 140 mm 

Épaisseurs (de 5 en 5)  30 à 180 (1) (- 1, + 3) mm EN 823. L’épaisseur est mesurée sous une pression de 100 Pa. 

Défauts d’équerrage  3 mm/m EN 824 

Mécaniques 
Contrainte de compression à 10 % CS(10\Y)50 

(mini : 50 ; moyenne : 70)
CS(10\Y)40 

(mini : 40 ; moyenne : 60) 

kPa 
kPa 

NF EN 826 
Épaisseurs de 30 à 80 mm 
Épaisseurs  85 mm 

Contrainte de rupture 
en traction perpendiculaire aux faces 

TR10
(mini : 10 ; moyenne : 20) 

kPa EN 1607. Éprouvettes de 300  300  e mm. Les plaques de 
traction sont collées à la colle hot melt. Vitesse de déplacement 
2,5 mm/min. Température ambiante. 

 4 kPa Après traitement d’humidification 24 h à 70 °C 100% HR suivi 
de 24h à l’ambiance. 

Tassement sous charge répartie 20 kPa Classe B  Guide UEAtc 

Réaction au feu 
Classement de réaction au feu Euroclasse A1 

 Rapport d’essais n° P110298 LNE 

Thermique
Résistance thermique utile 
Conductivité thermique utile 

(cf. tableau 2)
0,039 

m2.K/W
W/m.K 

Certificat Acermi n° 04/015/295 

Hygrométrie 

Absorption d’eau : 

  Certificat ACERMI n° 06/015/415 

- À court terme WS 
(< 1,0) kg/m² 

EN 1609 

EN 12087 - À long terme WL(P) 
(< 3,0) kg/m² 

Aspect Le panneau présente au plus une lentille non polymérisée (claire) dont le diamètre n’excède pas 5 cm. 

(1) Épaisseurs comprises entre 60 et 160 mm pour l’usine néerlandaise et épaisseurs comprises entre 40 et 180 mm pour l’usine galloise. 

Tableau 2 – Résistances thermiques (selon Certificat Acermi n° 04/015/295) 

Épaisseur (mm) R (m2.K/W) Épaisseur 
(mm) 

R (m2.K/W) Épaisseur (mm) R (m2.K/W) Épaisseur 
(mm) 

R (m2.K/W)

30 0,75 70 1,75 110 2,80 150 3,85 

35 0,85 75 1,90 115 2,95 155 3,95 

40 1,00 80 2,05 120 3,05 160 4,10 

45 1,15 85 2,15 125 3,20 165 4,20 

50 1,25 90 2,30 130 3,30 170 4,35 

55 1,40 95 2,40 135 3,45 175 4,45 

60 1,50 100 2,55 140 3,55 180 4,60 

65 1,65 105 2,65 145 3,70 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce jointe n°6 – Annexe 3 
 

Plan de cantonnement et de désenfumage 

Documents techniques des dispositifs de désenfumage 

 

 

 

  










